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Séance d’information et de consultation



Plan régional des milieux humides et 

hydriques (PRMHH)  

MRC Île-d’Orléans

Séance d’information et de consultation

12 novembre 2020

19h à 21h30



Fonctionnement Zoom - Ordinateur
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Cliquez sur Activer
pour activer votre 

micro

Cliquez sur 
Démarrer vidéo 

pour activer 
votre caméra

Cliquez sur 
Converser 

pour ouvrir 
la boîte de 
clavardage



Fonctionnement Zoom - Tablette
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Fonctionnement Zoom - Tablette
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Afficher la liste des 
participants et accéder aux 
options d’interaction

Accéder à la boite de 

clavardage

La liste des participants 
s’affiche comme suit :

La boite de clavardage 
s’affiche comme suit :



Fonctionnement Zoom

Interface au téléphone

• Des moments spécifiques sont prévus pour les 

interventions au téléphone

• Lorsque l’animatrice vous cède la parole, faire 

*6 pour activer votre micro

• *6 de nouveau pour le désactiver
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Fonctionnement Zoom

Puisqu’on ne se connait pas encore tous et toutes!

• Ajustement des noms

– Indiquer votre nom complet

– Indiquer organisation s’il y a lieu (acronyme)

Utiliser le « clic droit » sur votre image OU 

utiliser l’icone « … » et sélectionner l’option 

« Renommer » 
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Fonctionnement Zoom

Enregistrement

• La séance sera enregistrée pour les fins de 

compte rendu et de cueillette des 

préoccupations, commentaires, enjeux.

• Uniquement les sections de présentations 

réalisées par le MELCC, la MRC et Groupe 

Hémisphères seront rendues publiques après la 

rencontre pour assurer transparence et 

accessibilité.
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Fonctionnement Zoom
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Problème technique? 

Besoin d’assistance 

pendant la rencontre?

Interpellez-nous d’abord via la boite 

de conversation.

Communiquez avec

Marie-Maude Chevrier

MRC de L’Île-d’Orléans

418-829-1011 #233

Mmchevrier@mrcio.qc.ca



Consignes de la rencontre 

Dialogue, respect et écoute

• En mode virtuel : flexibilité et adaptabilité 

• Période de questions après la présentation 

– À l’écrit, avec la boîte de conversation

• Micros fermés en tout temps

– Un atelier participatif vous permettra de vous 

exprimer de vive voix

• Invitation à laisser vos caméras activées
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Mot de bienvenue

L’importance de l’eau à l’Île d’Orléans



Présentation des équipes

MRC de l’Île-d’Orléans

• Simon Lemieux, responsable du service d’aménagement 

du territoire

• Edison Sierra, aménagiste

Rôles et responsabilités

• Rédaction du PRMHH

• Expertise – Aménagement du territoire, 

réglementation, etc.

• Logistique
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Présentation des équipes

Groupe Hémisphères : acteur clé en environnement et en 

aménagement durable du territoire au Québec.

• Marie-Ève Dion, biologiste

Rôles et responsabilités

• Contexte environnemental du territoire de la MRC :

– Identification et caractérisation des milieux humides 

et hydriques

– État des milieux humides et hydriques

• Diagnostic des milieux humides et hydriques

• Collaboration engagement de conservation
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Présentation des équipes

Transfert Environnement et Société : créer des ponts 

entre les organisations et les collectivités.

• Alexandra Boileau

• Benoit Théberge

Rôles et responsabilités

• Planification et animation des activités de 

consultation et concertation en lien avec le PRMHH

• Cueillette des enjeux, préoccupations, 

questionnements

• Gardiens de la démarche convenue
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Objectifs de la rencontre

• Présenter le PRMHH comme nouvel outil de 

planification des actions de conservation des milieux 

humides et hydriques sur le territoire de la MRC

• Présenter la démarche d’élaboration d’un PRMHH 

établie par le ministère de l’Environnement et de la 

Lutte contre les changements climatiques (MELCC) et 

la vision de la MRC sur la concertation
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Objectifs de la rencontre (suite)

• Présenter l’ensemble des étapes d’information, de 

consultation et de concertation prévues à travers la 

démarche

• Écouter et recueillir les questions, les commentaires, 

les préoccupations et les enjeux soulevés par les 

participants par rapport aux trois premiers points 

(PRMHH, démarche d’élaboration et étapes)

• Officialiser la table de concertation qui s’impliquera 

dans l’élaboration du PRMHH et présenter le 

calendrier
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Ordre du jour (proposition)

19 h 00 Fonctionnement Zoom et consignes

Bienvenue (équipes, objectifs, déroulement)

19 h 15 Mise en contexte et présentation PRMHH 

(définition, démarche)

Période de questions et d’échange 

20 h 15 Pause

20 h 25 Atelier participatif : enjeux

21 h 00 Table de concertation (approche et

composition)

21 h 15 Prochaines étapes et conclusion

17Plan régional des milieux humides et hydriques



Plans régionaux 
des milieux humides et hydriques

(PRMHH)

12 novembre 2020

MRC Île d’Orléans

Séance d’information et de consultation

Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques



Cadre de la gouvernance des PRMHH

Loi sur la 
Conservation 
des milieux
humides et 
hydriques



Loi sur la conservation 
des milieux humides et hydriques

« Cette loi propose une 
réforme de l’encadrement 
juridique
applicable aux milieux 
humides et hydriques en 
vue de moderniser
les mesures prévues pour 
assurer leur 
conservation. »



Loi sur la conservation 
des milieux humides et hydriques

Cours d’eau



Marécage



Tourbière



Marais



La planification et la gestion intégrée des ressources 
en eau

Régime d’autorisation environnemental

Planification de l’aménagement du territoire

Mesures de conservation du patrimoine naturel

Loi affirmant le caractère collectif des ressources 
en eau favorisant une meilleure gouvernance de 

l’eau et des milieux associés (Loi sur l’eau)

La Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(LCPN)

La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU)

La Loi sur le MDDEP

La Loi sur la qualité de l’environnement (LQE)

Fonctions et pouvoirs du Ministère

Loi sur la conservation 
des milieux humides et hydriques



Avancement des travaux du GTI
Répondants régionaux ministériels 

• Chaque ministère peut établir son mode de fonctionnement 
à l’interne (interaction entre unités centrales et régionales)

• Élaboration d’une liste de répondants régionaux
• Professionnels en lien avec les MRC pour l’accompagnement
• Professionnels ciblés pour l’analyse des PRMHH

• Organisation d’une présentation des PRMHH par le MELCC
• Fin octobre pour les répondants régionaux ministériels

• Fin novembre pour les M/O des CAR

Qu’est
ce qu’un
PRMHH ?



Définition des PRMHH

 Le PRMHH est un document de planification qui vise à conserver les MHH d’intérêt

sur le territoire d’une MRC, tout en favorisant un aménagement durable et 

structurant. 

 Il repose sur un état de situation et sur l’analyse des enjeux de conservation des MHH 

et de développement, tant urbain que rural. Il est réalisé par une MRC ou un 

regroupement de MRC. Le plan comprend une réflexion stratégique, un plan d’action 

et des mesures de suivi.

 L’élaboration d’un PRMHH est un processus itératif qui se révise aux 10 ans.



Dépôt des plans au MELCC avant le 16 juin 2022

Pour être adopté par le ministre, le plan régional doit respecter 

les trois principes suivants (art. 15.4 Loi sur l’eau) :

o Assurer une gestion intégrée par bassin versant 

o Tenir compte des enjeux liés aux changements climatiques

o Favoriser l’atteinte de l’aucune perte nette de MHH

Trois principes à suivre



Territoire à l’extérieur des terres du domaine de l’État

Territoire d’application



Élaboration des PRMHH



Élaboration structurée en cinq étapes :

 Étape 1. Préparation et amorce de la démarche

 Étape 2. Portrait

 Étape 3. Diagnostic des MHH

 Étape 4. Engagement de conservation

 Étape 5. Stratégie de conservation

Élaboration des PRMHH



Étape 1. Préparation et amorce de la démarche

 Organisation du processus de consultation

o Consultation obligatoire des OBV / TCR / CRE / MRC voisines

o Gagne à être élargie à l’ensemble des acteurs du milieu

Éric Perreault



Étape 2. Portrait

 Contexte d’aménagement

o socioéconomique

o planification du territoire

 Contexte environnemental

o recensement des MHH

o problématique et bilan des 
perturbations des MHH

o recensement des milieux 
naturels d’intérêt



Étape 2. Portrait
Sources d’information

PORTRAIT

PDE, PGIR

PDZA, 
potentiels 
agricoles 
des sols

PMAD, 
SAD

Atlas des 
milieux 
naturels 

d’intérêt des 
BTSL

Données et 
analyses 

sectorielles 
• MRC et municipalités
• Organismes de 

conservation
• Données Québec
• Géoboutique
• Portail de l’eau
• Universités, etc.

Exigence d’utiliser 
les données disponibles

les plus à jour



Étape 3. Diagnostic

Identification des enjeux environnementaux

Sélection des MHH d’intérêt pour la conservation



Étape 4. Engagement de conservation
Arbitrage des enjeux

Conciliation des MHH d’intérêt pour la conservation avec les 
contraintes d’aménagements 

Yves Gagné

Choix de conservation des MHH

Protection Utilisation durable Restauration / création
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Description des moyens pour l’atteinte des objectifs
o planification (affectation, identification des MHH d’intérêt)
o réglementation (PAE, PIIA, remblais-déblais)
o sensibilisation (cahier du propriétaire)
o programme d’achat des propriétés
o acquisition de connaissance

La MRC s’engage alors dans une volonté d’action
o élaboration d’un plan d’action comprenant 

des objectifs
o élaboration de mesures de suivis 

Étape 5. Stratégie de conservation



• Les MRC ont un rôle important dans la protection de l’environnement de par leur 
compétence en matière d’aménagement du territoire. Le PRMHH vise à 
améliorer la connaissance des MHH et ainsi susciter la MRC à planifier des 
actions pour la conservation de ces milieux.

• Le PRMHH est un document de planification sectoriel au même titre qu’un PDZA 
ou un plan de mobilité durable. Toutefois, cette planification est obligatoire et 
nécessite une action afin d’assurer la compatibilité de son SAD avec le plan 
régional. 

• Une fois le PRMHH approuvé, la MRC s’engage envers le MELCC à prendre en 
compte la conservation des MHH de manière diligente dans ses diverses 
activités. 

• Le PRMHH n’est pas un règlement, aucun élément comme la cartographie des 
MHH n’est opposable aux citoyens.

• Le PRMHH ne substituent pas les initiateurs de projets à obtenir une autorisation 
ministérielle si leurs activités sont assujetties (LQE, REAFIE, RCAMHH).

Portée d’un PRMHH



Le PRMHH en résumé

• Recenser les MHH sur le territoire

• Conjuguer la conservation des MHH 
d’intérêt avec les enjeux du territoire 

• Orienter suffisamment tôt les décisions 
de conservation des MHH

• Améliorer la prévisibilité de 
l’aménagement durable et structurant 
du territoire



Le PRMHH en résumé

• Recenser les MHH sur le territoire

• Conjuguer la conservation des MHH 
d’intérêt avec les enjeux du territoire 

• Orienter suffisamment tôt les décisions 
de conservation des MHH

• Améliorer la prévisibilité de 
l’aménagement durable et structurant 
du territoire

istock

Pixabay
MELCC



Le PRMHH en résumé

• Recenser les MHH sur le territoire

• Conjuguer la conservation des MHH 
d’intérêt avec les enjeux du territoire 

• Orienter suffisamment tôt les 
décisions de conservation des MHH

• Améliorer la prévisibilité de 
l’aménagement durable et structurant 
du territoire

MELCC



Merci !



La démarche 

MRC de L'Île-d'Orléans



La démarche MRC

Objectifs

• Approche uniformisée

• Obtenir un premier portrait et diagnostic régional des 

MHH

• Continuité avec la vision du Schéma d’aménagement 

et de développement révisé (SADR) de la MRC

• Mettre en place une démarche de consultation et de 

concertation élargie

• Élaborer un PRMHH à l'image de l'Île-d'Orléans

répondant aux besoins de tous
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Structure organisationnelle

MELCC
LOI CONCERNANT LA 

CONSERVATION DES MILIEUX 
HUMIDES ET HYDRIQUES



Calendrier de réalisation

Diagnostic
Orientations et objectifs de conservation
Engagements de conservation



Travaux terrains
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Mise en contexte - Territoire

Île d’Orléans et les MHH



Mise en contexte - Territoire
Île d’Orléans - 6 municipalités - Bassins versants - MHH
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Mise en contexte – Qu’est-ce qu’un MHH?

Un milieu humide…
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Mise en contexte – Qu’est-ce qu’un MHH?

Définition – Milieu humide

• « Les milieux humides regroupent l’ensemble des sites saturés 

d’eau ou inondés pendant une période suffisamment longue 

pour influencer, dans la mesure où elles sont présentes, les 

composantes sol ou végétation. » (Bazoge et coll., 2015)

• Origine naturelle ou anthropique (par l’homme) 

• 3 éléments importants : 

– Signes hydrologiques (ex.: inondation)

– Sol hydromorphe (ex.: argile, limon)

– Espèces végétales hydrophiles (ex.: quenouilles,               

érable rouge)
27Plan régional des milieux humides et hydriques



Mise en contexte – Types de MHH

Milieux humides – végétation herbacée
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Étang Marais Prairie humide



Mise en contexte – Types de MHH

Marécage – végétation ligneuse
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Arbustif Arborescent



Mise en contexte – Types de MHH

Tourbière – Accumulation de tourbe
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Minérotrophe
(apport en eau par cours d’eau 

et écoulement)

Ombrotrophe
(apport en eau par 

précipitations)



Mise en contexte – Qu’est-ce qu’un MHH?

Définition – Milieu hydrique

• Cours d’eau : « toute masse d’eau 

qui s’écoule dans un lit avec débit 

régulier ou intermittent, y compris un 

lit créé ou modifié par une 

intervention humaine, […] à 

l’exception d’un fossé tel que défini à 

l’article 2.9. » (PPRLPI, art. 2.8)

• Un fossé drainant plus de 100 ha de 

superficie doit être considéré comme 

un cours d’eau
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Mise en contexte – Types de MHH

Milieu hydrique

• Rives, littoral
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Mise en contexte – Types de MHH

Milieu hydrique

• Zone intertidale
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Mise en contexte – Types de MHH

Ce qui n’est pas un MHH…

• Fossé de voie publique

ou privée

• Fossé mitoyen

• Fossé de drainage

*Cours d’eau redressé : cours

modifié pour que l’eau circule

dans un fossé
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Cours d’eau redressé

Fossé de drainage

Cours d’eau naturel



Mise en contexte – Types de MHH

Bassins d’irrigation

En lien avec le réseau hydrique
Milieu humide
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Bassin isolé 
Pas milieu humide



Mise en contexte – Importance et rôles 

des MHH

• Services de régulation

– Purification de l’eau

– Contrôle de l’érosion et des inondations

– Stockage du carbone

– Lutte contre les changements climatiques

• Services d’approvisionnement

– Recharge de la nappe phréatique (puit eau potable)

– Activités économiques régionales (agriculture, tourisme)

• Services socioculturels 

– Culture et patrimoine

– Qualité de vie des citoyens
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Mise en contexte – Perturbations

• Drainage forestier et agricole

• Fragmentation

• Remblayage

• Développement urbain, imperméabilisation du 

sol
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Mise en contexte – Perturbations

• Naturelles:

• Espèces exotiques envahissantes

• Castor
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Mise en contexte – Bassin versant

Bassin versant

• Territoire délimité par les lignes de partage des eaux sur

lequel toutes les eaux s’écoulent vers un même point

• Ruisseau, rivière, (lac), fleuve, estuaire, golfe, mer, océan

39Plan régional des milieux humides et hydriques



Mise en contexte – Bassin versant

Cas du bassin versant de la rivière Maheu
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Mise en contexte - Territoire
Île d’Orléans - 6 municipalités - Bassins versants -

MHH
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Étapes du PRMHH
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Caractérisation des MHH

• Identification des milieux humides - données existantes

• Photo-interprétation avec photos récentes et LiDAR



Étapes du PRMHH
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Caractérisation des MHH

• Travaux de terrain

– Statut et limites

– Validation du type

– Détermination de 

l’écosystème

Marécage arbustif

Prairie humide
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Caractérisation des MHH

Caractérisation des MHH - Résultats
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Caractérisation des MHH - Résultats



Questions



Pause



Atelier participatif – Vision et enjeux
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Sondage- Faits saillants
(en date du 11 novembre 2020)

• Comment qualifiez-vous votre sentiment 

d’appartenance au territoire de l’Île d’Orléans?
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Sondage- Faits saillants

• Parmi les choix ci-dessous, comment qualifiez-vous 

chacun des attraits distinctifs du territoire de l’Île 

d’Orléans (5 étant le plus distinctif)?

Richesse du 
patrimoine bâti et 

culturel

Beauté de 
paysages

Biodiversité (faune, 
flore, etc.)

Diversité des milieux 
naturels
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Sondage- Faits saillants

• Parmi les choix ci-dessous, comment qualifiez-vous 

chacun des attraits distinctifs du territoire de l’Île 

d’Orléans (5 étant le plus distinctif)?

Milieu rural et 
agricole

Caractère 
insulaire

Étendue de l’offre 
agrotouristique
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Sondage- Faits saillants

• Au cours des dernières années, avez-

vous l’impression que les milieux humides et 

hydriques se sont :
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Sondage- Faits saillants

• Quel est votre niveau de préoccupation face à la 

protection des milieux humides et hydriques? 
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Sondage- Faits saillants

• Selon vous, quelle est l'importance d'inclure la gestion 

intégrée de l'eau dans la planification du territoire?



55Plan régional des milieux humides et hydriques

Sondage- Faits saillants

• Quel est votre niveau d’enthousiasme face à une 

démarche d’élaboration d’un PRMHH par la MRC 

de l’Île d’Orléans?



Vision

6 municipalités - 1 île - 1 PRMHH 
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Atelier participatif - Enjeux

Vos préoccupations

• Pérennité et développement des activités

agricoles et cohabitation (avec autres fonctions)

• Dynamisme de l’agriculture et du tourisme

pour l’emploi local

• Notoriété et positionnement de l’île

(agriculture, agroalimentaire, agrotourisme).

• Maintien de l’attractivité et de l’image de 

marque de l’île basée sur son agriculture, son 

patrimoine et ses paysages
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Atelier participatif - Enjeux

Vos préoccupations (suite)

• Préservation du patrimoine naturel

• Santé, bien-être et sécurité vis-à-vis les

contraintes naturelles et anthropiques

• Qualité de l’eau souterraine

• Qualité de l'eau de surface

• Dégradation et perte des milieux humides

• Érosion des berges

• Etc.
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Fonctionnement de l’atelier participatif

Division en sous-groupes

• Une fenêtre va vous diriger vers votre sous-groupe

• Interventions concises pour laisser la chance à tout

le monde de prendre la parole

• Discussions verbales

• Les animateurs des sous-groupes ont des questions

pour alimenter les discussions

• Le retour à la salle principale se fera 

automatiquement une fois le temps écoulé.
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Table de concertation



Table de concertation - Approche

• Informer : Partager de l’information et de la 

documentation, être clair et transparent

• Consulter : Demander l’avis pour intégrer

• Concerter : Impliquer pour coconstruire, 

s’approprier et responsabiliser 
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Communication 
efficace et 

transparente

Respect, écoute, 
ouverture 

d’esprit
Patience

Désir d’améliorer 
les choses 
ensemble



Avantages de la concertation

• Vision commune forte

• Enjeux et objectifs issus et fidèles au milieu

• Inclusivité : acteurs éclairés et mieux compris

• Facilite l’étape d’arbitrage

• Aide à défaire des nœuds ensemble pour faire 

mieux

• Favorise l’adhésion au plan et sa réalisation
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Table de concertation - Approche



Table de concertation - Approche

Questions à se poser

• Qu’est-ce qui vous préoccupe ?

• Jusqu’où êtes-vous prêts ou prêtes à vous 

engager ?

• Quelles sont vos contraintes ?

• Quels sont vos besoins ?

• Comment y parvenir ? 
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Table de concertation - Approche

Mandat, statuts et règles de fonctionnement à 

déterminer avec les membres constituant la table

• Rôles et responsabilités

• Engagements

• Méthodes de travail et de décisions

• Règles (dialogue franc honnête et respectueux, 

documentation vulgarisée et accessible à 

l’avance, etc.)

• Calendrier de rencontres
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Table de concertation - Composition

En amont de la séance

• Pour les parties prenantes ciblées et organismes 

d’intérêt

– Invitation officielle

– Suivi téléphonique et échanges

– Proposition de représentants

• Pour les citoyens

– Partage de l’information et invitation le plus 

tôt possible
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Table de concertation - Composition
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Représentativité, inclusion, équité

Sièges officiels Sièges consultatifs

Élus et élues des municipalités 6 Direction générale de la MRC 1

Direction générale des municipalités 6

Table de concertation régionale pour 
une gestion intégrée du Saint-Laurent 
de la zone de Québec (CMQ)

1 ZIP
G3E
Conservation Nature Canada

1
1
1

Conseil régional de l’environnement 
(CRE)

1

Union des producteurs agricoles (UPA) 1 Union des producteurs 
agricoles (UPA)

1

Réseau de lutte intégrée Orléans (RLIO) 1

Syndicat des producteurs forestiers 1 Association forestière des 
deux rives (AF2R)

1

Citoyens et citoyennes 6

TOTAL 23 TOTAL 6



Table de concertation - Composition

Représentation citoyenne

Bien vouloir rester avec nous en fin de rencontre pour 

voir combien de personnes sont intéressées

• Localisation dans chaque municipalité idéalement

• Principe d’autodésignation entre les personnes 

intéressées ou par consensus de la table

Il y aura des mécanismes de suivi et de rétroaction       

de la démarche en tout temps
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Questions



Prochaines étapes



Étapes du PRMHH
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Étape 1 : 
Préparation et 
amorce de la 

démarche 

Étape 2 : Portrait 

Étape 3 : Diagnostic 
Étape 4 : 

Engagements de 
conservation 

Étape 5 : Stratégie 
de conservation 



Prochaines étapes 

71Plan régional des milieux humides et hydriques



Conclusion



Merci de votre participation !

Lien vers un sondage de rétroaction sur la    

séance dans la boîte de clavardage.

Le lien sera également publié sur la page   

Facebook et le site web de la MRC dès ce soir.

http://mrc.iledorleans.com/fra/gestion-du-territoire/plan-

regional-des-milieux-humides-et-hydriques.asp



http://mrc.iledorleans.com/fra/gestion-du-territoire/plan-regional-des-

milieux-humides-et-hydriques.asp



Nous sommes disponibles !

Pour toute question, tout commentaire concernant 

la soirée, la démarche ou les prochaines étapes, 

prière de contacter :

Simon Lemieux

(418) 829-1011 poste 225

slemieux@mrcio.qc.ca

mailto:slemieux@mrcio.qc.ca

